
Nombre de membres
· afférents au conseil municipal : 15

· en exercice :15
· qui ont pris part à la délibération :13

Date de la convocation : 31 mai 2011
Date d’affichage : 
Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Francis CASTAN Maire.

Présents : Mmes ALINAT J., ALINAT M., COVINHES, DECUP-CAUMES, RICARD, ZULIANI-SOLIER

MM. BERNAT, DOMENGE, GUIRAUD, RASCOL, RIVEMALE, SOLIER

Excusés : Mme Viviane Ramondenc et Monsieur David Cransac
Secrétaire de séance : Mme Myriam Alinat
Objet de la délibération
Attribution de subventions aux associations
Sur proposition de Monsieur le Maire, le conseil municipal, à l’unanimité :

· décide d’octroyer les subventions suivantes aux associations désignées ci-après :

· Association des Parents d’Elèves (A.P.E.) : 1500 euros

· Football Club Montlaurais : 1500 euros dans le cadre de l’organisation de la fête d’été. Le bilan et les pièces justificatives de l’opération devront être fournies en mairie.
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits

Pour copie conforme,











Le Maire.
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